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Vu la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 106 III par lequel les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques. 
 
Vu l’avis en date du 5 septembre 2022 par lequel le comptable public de l’EPCI a donné son accord de 
principe pour l’application par la Commentry Montmarault Néris communauté du référentiel M57 à 
compter du 1er janvier 2023. 
 
Vu la délibération n°20221004_012 du 4 octobre 2022 par laquelle le conseil communautaire a déposé 
la candidature de la Communauté de communes à la mise en place, à partir du 1er janvier 2023, de la 
nomenclature budgétaire et comptable de la M57 pour le budget général et les budgets annexes. 
 
 
 

PREAMBULE 
 

L'adoption du référentiel M57 rend obligatoire l’adoption d’un règlement budgétaire et financier. Ce 
règlement répond à deux objectifs importants : définir un cadre normatif et développer une pédagogie 
de la gestion financière et budgétaire. 
 
Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et définit les règles de 
gestion des crédits (exécution budgétaire et gestion pluriannuelle). 
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I – LE CADRE BUDGETAIRE 
 
Commentry Montmarault Néris Communauté applique le plan comptable M57 au budget général et à 
ses budgets annexes. 

 
 

I.1 LE BUDGET 
  I.1.1 PRESENTATION DU BUDGET 

 
Article 1 : Budget total voté 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et dépenses de la collectivité (Art. 
L.2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
Il est voté tous les ans et pour un exercice budgétaire (principe d’annualité). Toutes les dépenses et les 
recettes doivent apparaître dans le budget. 
 
Le budget est composé de plusieurs autorisations successives :  

• le budget primitif (BP) 
• les restes à réaliser 
• le budget supplémentaire (BS) 
• les rectifications au cours de l’année : décisions modificatives (DM), virement de crédits (VC) 

 
L’ensemble forme le budget total voté. Comme les autres délibérations, les actes budgétaires votés 
doivent, pour être exécutoires, avoir été publiés et transmis à la Préfecture. 
 

Article 2 : Contenu du budget 
Le choix a été fait de voter le budget par nature avec présentation fonctionnelle. 
Le budget est voté par chapitre (Art. L.2312-2 CGCT) en fonctionnement et investissement. 
 
Le document réglementaire de présentation du budget contient successivement : les ratios financiers, la 
balance générale en recettes et en dépenses, les sections d'investissement puis de fonctionnement 
détaillées et les annexes, état de la dette, état du personnel entre autres (cf. Art. L.2313-1 CGCT). 

 

Article 3 : Budget général et budgets annexes 
L’ensemble des crédits de la Communauté de communes doivent en principe être regroupés dans un 
même document (principe d’unité budgétaire). 

 
Le budget de la Communauté de communes est constitué d’un budget général (norme comptable M57) 
et de différents budgets annexes : 

-Autres opérations assujetties à la TVA (M57) 
-Maison médicale (M57) 
-ZA du Grand Champ (M57) 
-ZA la Brande (M57) 
-ZAC du Château d’eau (M57) 
-ZAC de Magnier (M57) 
-ZA Croix de Fragne (M57) 
-Portage de repas (M57) 
-Thermes de Néris-Les-Bains (M57) 

 
Ces budgets annexes sont distincts du budget général, car ils correspondent aux interventions dans le 
champ de compétences différentes. 
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I.1.2 Préparation et vote du budget primitif 
 

La présentation du budget reprend la chronologie des étapes d’élaboration du BP de l’année N. Après 
présentation du contexte budgétaire et financier par les services, les grandes orientations budgétaires sont 
fixées par les élus. 

 
Article 1 : Propositions budgétaires des services (octobre à février) 

Les services élaborent leur proposition de budget avec l’appui du service Finance et de la Direction 
générale des Services. Ces propositions de budget constituent une prévision des dépenses de l’exercice à 
venir, mais également une prévision des recettes, incluant notamment les subventions publiques 
(subventions des autres collectivités, de l’État, fonds européens). Elles doivent être justement évaluées 
(principe de sincérité budgétaire). 

 
Article 2 : Débat d’Orientation Budgétaire  

Après préparation et discussion, les élus débattent des orientations du budget lors d'un conseil. Il ne fait 
pas obligatoirement l’objet d’un vote pour son adoption, mais le procès-verbal de la séance doit établir 
que le débat s'est tenu. Pour alimenter ce débat, un document synthétique est communiqué aux élus. Il 
porte sur l'évolution des principales recettes et dépenses budgétaires, les principaux investissements 
projetés (notamment dans un cadre pluriannuel), le niveau d’endettement et l’évolution envisagée des 
taux d’imposition.  

 

Article 3 : Réunions budgétaires (février-avril N) 
Le Président, le Vice-président en charge des finances et le rapport général du budget arrêtent les 
arbitrages définitifs. 

 
Article 4 : Le vote du budget primitif (BP) 

Le projet de BP est présenté par le Président en conseil communautaire qui l’examine, l’amende le cas 
échéant, et le vote. Aucune section ne peut être votée en déséquilibre. 
Au plus tard, le BP doit être voté avant le 15 avril de l’exercice concerné (Art. L.1612-1 CGCT) ou 
jusqu’au 30 avril lorsqu’il s’agit d’une année d’élection des conseillers municipaux (Art. L1612-2 
CGCT). Il doit être voté dans les 10 semaines qui suivent le débat d’orientation budgétaire. 

 
Article 5 : Le vote du budget supplémentaire (BS) 

Lors du BS, il est repris l'affectation du résultat de l’exercice précédent, tel que constaté au CA de l’année 
n-1. 

 
Article 6 : Virements de crédits 

Dans une limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles 
de chacune des sections, le conseil communautaire peut déléguer à son Président la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel. Dans ce cas, le Président informe le conseil communautaire de ces mouvements 
de crédits lors de sa plus proche séance. 
 

Article 7 : Décisions modificatives 
Sous réserve de l'application de l'article 6, pour transférer des crédits disponibles en cours d’année d’un 
chapitre à un autre (chapitre 012), une décision modificative (DM) doit être prise. L’opération doit être 
votée en conseil communautaire, car elle modifie le vote initial par chapitre (BP). 
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II- LA GESTION DES CREDITS 
 

EXECUTION BUDGETAIRE 
 

II.1 Définition de l'engagement 
 

La tenue d'une comptabilité d'engagement au sein de la comptabilité administrative est obligatoire 
et incombe à l'exécutif de la collectivité. 

 
Article 1 : Définition de l'engagement 

Au cours de l’année, les dépenses doivent être engagées comptablement et juridiquement (Art. L.2342-2 
CGCT). 
La tenue d'une comptabilité d'engagement n'est pas obligatoire en recette. En revanche la pratique de 
l'engagement est un véritable outil d'aide à la gestion et au suivi des recettes. 

 
Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

-les crédits ouverts en dépenses et recettes, 
-les crédits disponibles pour l'engagement, 
-les crédits disponibles pour mandatement, 
-les dépenses et recettes réalisées, 
-l'emploi fait des recettes grevées d'affectation spéciale. 

 
L'engagement juridique naît de l’obligation de payer, constatée dans un bon de commande, un marché 
notifié ou une délibération de subvention par exemple. 

 
L’engagement comptable, qui doit être préalable ou concomitant à l’engagement juridique, consiste à 
réserver les crédits sur la ligne budgétaire concernée. Les dépenses sont ensuite liquidées, c’est-à-dire 
contrôlées à partir de la facture. Ce contrôle est double : vérification technique par le service prestataire 
(pour les travaux essentiellement) et certification du service fait par le service gestionnaire. Ce dernier 
transmet à la comptabilité la facture ainsi certifiée et ses pièces justificatives (facture, RIB, acte 
ordonnant la dépense). 
 

II.2 Exécution des recettes et des dépenses  
 

Article 1 : Circuit des recettes 
Au cours d’une année, les recettes sont constatées par les services, puis liquidées (c’est-à-dire 
contrôlées) par la comptabilité. Celle-ci émet ensuite des titres, accompagnés de leurs pièces 
justificatives et regroupés dans des bordereaux, qu’elle transmet au comptable public (Service de 
gestion Comptable de Montluçon). Le comptable public les contrôle et effectue le recouvrement auprès 
du débiteur, au besoin par procédure forcée. Il est le seul à pouvoir encaisser ou décaisser des fonds 
(principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable). 

 
Article 2 : Non-valeurs 

Lorsque les actes de poursuite ont été réalisés par le comptable public mais demeurent vains (ex : 
débiteur introuvable ou insolvable), sans pour autant éteindre la dette, les créances sont proposées par 
le comptable à l’ordonnateur pour être admises en non-valeur. 
 

Article 3 : le Régisseur 
Le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable connait un aménagement avec les régies 
d’avances et de recettes. Si, conformément aux principes de la comptabilité publique, les comptables 
publics sont les seuls qualifiés pour manier les fonds publics des collectivités locales, il est toutefois 
admis que des opérations peuvent être confiées à des régisseurs qui agissent pour le compte du comptable 
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public. Le régisseur les effectue sous sa responsabilité personnelle : il est redevable sur ses deniers 
propres en cas d’erreur. Il est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du comptable. Il peut recevoir en 
contrepartie une indemnité spécifique. 
 
Le régisseur est nommé par l’ordonnateur sur avis conforme du comptable public. Il existe deux sortes de 
régies : 

-les régies de recettes : elles facilitent l’encaissement des recettes et l’accès des usagers auprès des 
services communautaires suivants : 

-FABLAB 
-Aire des gens du voyage 
-Ateliers culturels 

 -la régie d’avances : elle permet le paiement immédiat de la dépense publique dès le service fait 
pour des opérations simples et répétitives et concerne pour la Communauté de communes les 
dépenses réalisées sur internet. 

 
Article 4 : Recettes sans titre préalable 

Certaines recettes sont recouvrées par le comptable public avant titrage de l’ordonnateur (le Président). 
Il s’agit essentiellement de versements de l’Etat (Fiscalité, Dotation Globale de Fonctionnement, 
FCTVA) ou de subventions reçues d’autres collectivités. Ces recettes sont titrées après encaissement. 

 
Article 5 : Circuit des dépenses 

La comptabilité émet des mandats (Art. L.2342-1 CGCT) qui sont transmis au comptable public, 
accompagnés de leurs pièces justificatives et regroupés en bordereaux. Le comptable public les contrôle 
et effectue les décaissements au profit des tiers (entreprise prestataire ou fournisseur, association, 
organisme public, particulier). 

 
Article 6 : Délai global de paiement 

La Communauté de communes est tenue de respecter le délai global de paiement (DGP) prévu par la 
réglementation. Il est de 30 jours, entre la réception de la facture et le paiement. 
Il est partagé en : 

-20 jours pour l’ordonnateur, entre la réception de la facture et le dépôt des bordereaux et 
pièces entre les mains du comptable public ; 
-10 jours pour le comptable public, entre la réception des bordereaux et pièces et le décaissement. 

 
La date servant au point de départ du DGP (sous réserve du service fait) varie selon les cas d'émission de 
la facture. 
 
En cas de litige avec le fournisseur, la date servant de point de départ au DGP est la date de dépôt de 
la facture sur CHORUS PRO + 2 jours. 
S'il est constaté que la demande de paiement du fournisseur ne comporte pas l'ensemble des documents 
ou mentions nécessaires ou en cas d'erreurs ou d'incohérences, la Communauté de communes peut rejeter 
la facture. 
 
Depuis janvier 2026, le service de gestion comptable a mis en application les intérêts moratoires qui sont 
déclenchés dès que le délai global de paiement dépasse les 30 jours. 
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II.3 CLOTURE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 
 

Article 1 : Clôture de l’exercice (octobre-décembre) 
Le service des finances transmet aux services les délais de clôture de l’exercice en cours :  

• des derniers engagements,  
• des dernières transmissions de factures 
• des derniers mandatements  

 

Article 3 : Rattachements (15/12 N – 31/01 N+1) 
Les rattachements concernent les dépenses et recettes engagées et qui ont fait l’objet d’un service fait ou 
d’une exigibilité en année N (ex : livraison, notification de la recette), si la réception de facture, ou 
l’échéance de la recette, n’est pas intervenue au 31 décembre.  
Cela ne concerne que la section de fonctionnement et permet d’intégrer ces mouvements au résultat de 
l’année N. Le rattachement est obligatoire s’il a une incidence significative sur le résultat de l’exercice 
N. 
 
 
 

III. GESTION PLURIANUELLE 
 

III.1 Autorisations de programme et crédits de Paiement en investissement 
 

Article 1 : Définition des autorisations de programme 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées 
pour le financement des investissements. 
Elles correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un 
ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la Communauté de communes, ou à 
des subventions d’équipement versées à des tiers (Art. L.2311-3 et R.2311-9 CGCT). 
Les AP se distinguent du PPI, qui sont des outils de programmation et d’affichage. Ces derniers 
comprennent tous les projets d’investissement du mandat : ceux gérés en AP, comme ceux hors AP 
(dépenses annuelles récurrentes ou projets à long terme). Au contraire, les AP sont un outil budgétaire 
de mobilisation immédiate de crédit. Elles permettent d’établir la corrélation entre la programmation et 
la capacité financière de la Communauté de communes. 

 

Article 2 : Contenu des autorisations de programme 
Une AP peut couvrir différentes dépenses d’investissement au sein du programme : acquisitions 
immobilières et mobilières, travaux, maîtrise d’œuvre et fonds de concours. 

 

Article 3 : Typologie des autorisations de programme 
Un type d’AP est mis en œuvre : 

-Une AP de projet finance un programme individualisé en une seule opération. Elle identifie une 
opération d’envergure, dont le montant et l’impact justifient une AP distincte. 

 

Article 4 : Crédits de paiement et échéancier 
Les AP doivent être, dès le moment du vote, traduites en plusieurs enveloppes successives : l’échéancier 
de crédits de paiement (CP). 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir 
les engagements contractés dans le cadre de l’AP. 
À tout moment, le total des CP doit être égal au montant de l’AP (Art. L.2311-3 CGCT). Chaque CP 
détermine le montant des inscriptions budgétaires pour l’exercice concerné. 
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Lorsque la section d’investissement du budget comporte des AP/CP, l’ordonnateur peut, jusqu’à 
l’adoption du budget suivant, liquider ou mandater les dépenses d’investissement correspondant aux 
montants des CP ouverts au titre de cette gestion. 

 
Les AP ne peuvent être prolongées au-delà du calendrier initial que sur délibération du conseil 
communautaire. A défaut, les AP deviennent caduques au-delà de la dernière année prévue au calendrier. 

 

Article 5 : Vote des AP/CP 
Les AP/CP font l’objet d’une délibération qui peut être modifiées tout au long des exercices. 
 
 

III.2  Autorisations d’engagement et crédits de paiement en fonctionnement  
 
DEFINITION GENERALE 

 
Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 
d'engagement et des crédits de paiement. 

 
Article 1 : Définition des autorisations d’engagement 

Les autorisations d'engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation 
de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 

Article 2 : Contenu des autorisations d’engagement 
Les AE sont réservées aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions, au 
titre desquelles la Communauté de communes s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une 
subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les frais de personnel et les 
subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 

 

Article 3 : Crédits de paiement et échéancier 
Les AE doivent être, dès le moment du vote, traduites en plusieurs enveloppes successives : l’échéancier 
de crédits de paiement (CP). 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la 
couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 
L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 

 
Les AE ne peuvent être prolongées au-delà du calendrier initial que sur délibération du conseil 
communautaire. A défaut, les AE deviennent caduques au-delà de la dernière année prévue au 
calendrier. 
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IV. AUTRES DISPOSITIONS 
 

 
IV.1 Amortissement 

 
La comptabilisation des immobilisations au prorata temporis 
 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata temporis. 
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable. L’amortissement prorata temporis est 
calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. 
L’amortissement commence ainsi à la date effective d’entrée du bien dans le patrimoine de la 
Communauté de communes. 
Ce changement de méthode comptable s’applique de manière progressive et ne concerne que les 
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les 
plans d’amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivent jusqu’à 
l’amortissement complet selon les modalités définies par la délibération du conseil communautaire du 28 
juin 2023 et son tableau annexé au présent Règlement. 

 
La comptabilisation des immobilisations par composant 
 

L’instruction budgétaire et comptable M57 établit également le principe de la comptabilisation des 
immobilisations par composant. 
Lorsque des éléments d'un actif sont exploités de façon indissociable, un plan d'amortissement est retenu 
pour l'ensemble de ces éléments. 
En revanche, si dès l'origine un ou plusieurs éléments significatifs ont une utilisation différente, chaque 
élément (structure et composants) est comptabilisé séparément, ainsi que lors de son remplacement (plan 
d'amortissement et numéro d'inventaire propre à chaque composant). 

 
La pertinence de cette méthode s’apprécie au cas par cas. Elle n’est utile et ne s’impose que lorsqu’un 
composant représente une forte valeur unitaire, une part significative du coût de l’actif et si sa durée 
d'utilisation est significativement différente de la structure principale. Cette méthode est appliquée aux 
travaux de bâtiment. 

 
IV.2 Les provisions et dépréciations 

 
En application des principes de prudence et de sincérité, la Communauté de communes à l’obligation de 
constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et d’une dépréciation dès la perte de valeur 
d’un actif dans le cas : 

-de l’apparition d’un contentieux ; 
-d’une procédure collective ; 
-d’un recouvrement compromis. 

Règlement de droit commun : les provisions et dépréciations sont semi-budgétaires. 
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ANNEXE : TABLEAU D’AMORTISSEMENT - DEPENSES 
 

COMPTE LIBELLE DUREE 
AMORTISSEMENT EXEMPLE DE DEPENSES 

202 Frais d'études, élaboration 
modification et rév doc urbanisme 10 ans Étude PLUI, PLU 

2031/2033 Frais d'études 5 ans Études, maitrises d'œuvre, 
audit, publications 

2041412/2041512 Bâtiments et Installations 5 ans Subventions 

20422 Bâtiments et installations 5 ans Subventions 

2051 Concessions et droits similaires 5 ans Logiciels, licences 

2111/2115 Terrains actifs non amortissable Terrains 

2118 Autres terrains non amortissable Terrains 

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 ans  

2128 Autres agencements et 
Aménagements 15 ans Aménagements, 

signalétiques 
21311 Bâtiments publics 30 ans Constructions bâtiments 

21313 Bâtiments sociaux et médicaux 30 ans Maison de santé 

21318 Autres bâtiments Publics 30 ans Autres bâtiments 

21321 Immeubles de rapport 15 ans Hôtel d'entreprises 

2151/2152 Installations de Voirie 10 ans Panneaux de signalisation 

21531/21538 Réseau d'adduction d'eau 30 ans Réseaux 

2156 Matériel et outillage d'incendie 10 ans Extincteurs 

21578 Autres matériel technique 5 ans  

2158 Autres installations, matériel et 
outillage techniques 10 ans Chaudière, station de 

relevage 

2181 Installation générales, agencement 
divers 10 ans  

21828 Autres matériels de transports 5 ans Voitures 

21828 Autres matériels de transports 8 ans Camions, Traffic 

21838 Matériel Informatique 5 ans Ordinateurs fixe, portable 

21848 Matériel de bureau et informatique 15 ans Mobiliers 

2185 Matériel de téléphonie 5 ans Téléphone 

2188 Autres immobilisations corporelles 5 ans Divers 

2313 Constructions non amortissable  

2315 Installations, matériel et outillage 
techniques non amortissable  
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ANNEXE : TABLEAU D’AMORTISSEMENT - RECETTES 
 
 

COMPTE LIBELLE DUREE 
AMORTISSEMENT EXEMPLE DE RECETTES 

1311 Subvention d’investissement Etat 
Selon 

l’amortissement 
du bien 

 

1312 Subvention d’investissement 
Région 

Selon 
l’amortissement 

du bien 
 

1313 Subvention d’investissement 
Département 

Selon 
l’amortissement 

du bien 
 

1318 Autres subventions d’investissement  
Selon 

l’amortissement 
du bien 

Caf de l’Allier 
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